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1 Aperçu 

En 2022, 10 nouveaux cas de conformité ont été enregistrés et 5 ont été clôturés. À la fin de l'année, 

8 cas étaient encore ouverts. Il est frappant de constater que de nombreux nouveaux cas sont liés à la 

PSEAH (Protection of Sexual Exploitation, Abuse and Harassment ou Prévention contre l’exploitation, 

les abus et le harcèlement sexuels). Par ailleurs, la diversité et la complexité des cas augmentent, il ne 

s'agit plus que rarement de « simples » détournements de fonds. 

Outre le suivi des cas et le conseil aux collaboratrices et collaborateurs ainsi qu’aux équipes de 

coordination sur les questions de conformité, la représentation d'Action de Carême lors d'événements 

organisés par la DDC et Transparency International, le théâtre-forum pour sensibiliser les personnes 

chargées de la coordination, le tournage de vidéos sur le sujet utilisées lors de l’introduction des 

nouveaux collaborateurs et collaboratrices et la participation au groupe d'apprentissage de l'alliance 

SuFoSEC ont été des activités importantes en 2022. 

 

2 Informations sur les cas 

 Statistiques 

 

  Analyse des cas 

En 2022, 10 nouveaux cas ont été signalés (même nombre qu'en 2021), et 5 ont été clôturés (14 en 

2021). À la fin de l'année, 8 cas étaient encore ouverts. Bien que le nombre de nouveaux cas se 

maintienne constamment à un niveau similaire ces dernières années, la nature des cas évolue 

fortement. En principe, de moins en moins de cas sont signalés dans le domaine de la corruption 

« classique », c'est-à-dire par exemple le simple détournement de fonds ou la corruption. Les cas sont 

devenus plus divers et complexes. Cela s'explique probablement par la sensibilisation croissante des 

équipes de programmes et des organisations partenaires aux questions de conformité. Plusieurs 
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programmes ont entre-temps élaboré leurs propres manuels (régissant les procédures internes) ou en 

ont demandé aux organisations partenaires. Les règles du jeu sont devenues plus claires. De même, 

les audits réguliers sont aujourd'hui plutôt la norme que l'exception, même si les budgets des projets ne 

les exigeraient pas nécessairement. 

Le fait que les cas ne diminuent pas pour autant, mais qu'ils évoluent, pourrait être le signe d'une 

sensibilité accrue au spectre de l'abus de pouvoir. Par exemple, 4 cas de PSEAH ont été traités cette 

année.  

Avec les cofinancements, les projets multiples, les mandats et les donatrices et donateurs 

institutionnels, la complexité a également augmenté du côté de la comptabilité et, par conséquent, les 

exigences d’Action de Carême et d'autres bailleurs de fonds en matière de transparence dans la 

gestion financière. Parallèlement, les exigences en matière d'audits et d'auditeurs et auditrices 

deviennent plus complexes et il est souvent difficile de trouver des personnes compétentes qui aient 

une vue d'ensemble de toutes les dimensions (c'est-à-dire qui regardent aussi les dossiers du 

personnel, la structure organisationnelle comme les comités et les assemblées générales, les 

processus internes de gestion financière, les budgets globaux et la répartition des coûts entre différents 

partenaires, etc.). 

 Durée de traitement 

Les dossiers clôturés en 2022 étaient ouverts depuis 2 à 28 mois. La durée de traitement ne dit 

toutefois pas grand-chose sur l'effort fourni en Suisse ou à l'étranger. Par exemple, un cas clôturé en 

2022 est resté ouvert pendant plus de 2 ans, mais a représenté une charge de travail relativement 

faible aussi bien pour la personne responsable de la conformité des projets que pour la personne 

chargée du programme et l'équipe de coordination. En revanche, un cas réglé après quelques mois 

peut représenter une charge importante. Le rapport entre les coûts, les risques, la proportionnalité et 

l'utilité doit être réévalué en permanence, ce qui n'est pas toujours facile pour toutes les personnes 

concernées. Des conflits peuvent également survenir.  

En ce qui concerne la durée de traitement, les remboursements (le plus souvent par tranches) pèsent 

particulièrement lourd dans la balance, ou encore l'élaboration de documents et d'enquêtes tels que des 

audits médico-légaux, des évaluations, etc. qui doivent être préparés et mis en œuvre avec sérieux.  

Les cas PSEAH 2022 ont tous été résolus ou ont pu être clôturés en l'espace de quelques mois. Cela 

ne signifie pas pour autant que ces cas sont fondamentalement moins complexes. Les cas PSEAH 

signalés ne concernaient souvent que marginalement les collaboratrices et collaborateurs actuels du 

projet, et dans un seul cas en tant qu'auteur·e. Il est néanmoins important que ces cas soient 

également enregistrés et, si possible, traités, car cela permet aux différents acteurs et actrices 

(responsables de programme, équipes de coordination et organisations partenaires) de se familiariser 

avec les procédures.  

Le cas d'un groupe cible signalé après un atelier sur le genre en est un exemple. Bien qu'il ne relève 

pas directement du domaine de responsabilité d’Action de Carême, des mesures ont été prises et la 

victime a été soutenue. De tels cas ont un effet de signal fort pour les acteurs et actrices du 

programme. La crainte qu'un précédent soit ainsi créé, entraînant une avalanche de signalements, ne 

s'est pas vérifiée jusqu'à présent. Cela montre également à quel point les coordinations de programmes 

et les organisations partenaires sont désormais sensibilisées et réfléchies.  
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3 Activités 

 Conseil et accompagnement  

Le conseil et l'accompagnement des collaboratrices et collaborateurs, des équipes de coordination et 

des programmes ont continué à représenter la majeure partie du travail de conformité en 2022. Outre le 

suivi des cas enregistrés, il y a eu régulièrement des demandes informelles concernant la gestion de 

situations, de rapports ou de personnes en rapport avec la conformité. Par exemple, lors de conflits 

avec des organisations partenaires ou des coordinations, les questions de conformité deviennent 

soudain d'actualité ou en rapport avec les directives d'audit. Ces demandes ont augmenté, ce qui laisse 

supposer une sensibilité accrue aux questions de conformité.  

 PSEAH dans les programmes 

La stratégie d'Action de Carême, prônant une large autonomie dans les programmes et fixant des 

exigences claires, est une réussite totale. Les programmes exploitent leur marge de manœuvre et un 

certain nombre d'approches innovantes ont vu le jour. Chaque programme a choisi sa propre voie et, 

entre-temps, tous les programmes ont fait leurs premiers pas. Nombre d'entre eux ne travaillent déjà 

plus au niveau du programme, mais au niveau des organisations partenaires, où ils transmettent leurs 

approches. Ainsi, dans certains programmes, les organisations partenaires peuvent développer des 

stratégies très différentes. Cette approche localisée fait ses preuves.  

Grâce à la stratégie individuelle et flexible, l'ancienne évaluation des équipes des programmes qualifiant 

l’approche PSEAH comme « étrangère » et « occidentale » a fortement évolué. Finalement, il importe 

peu que le thème des abus de pouvoir et des agressions sexuelles soit abordé par le biais du genre, 

des droits fonciers, de la gestion financière, des ateliers classiques, des thèmes identitaires ou du 

brainstorming sur la collaboration future, tant que l’objectif de sensibilisation est atteint. De nombreux 

programmes dépassent de loin les attentes. Certains n'ont fait que leurs premiers pas, mais ce sont 

justement ces derniers qui sont importants dans des contextes difficiles et qui doivent être valorisés et 

encouragés davantage. Entre-temps, ces programmes peuvent également profiter les uns des autres. 

Action de Carême dispose déjà d'expériences dans de nombreux contextes : ecclésial, exploitation 

minière, aide d'urgence, groupes communautaires, communautés indigènes, membres influents du 

gouvernement, structures familiales, groupements de femmes. L’organisation a développé des outils et 

des documents en interne. Des groupes Facebook et WhatsApp existent au sein des programmes. 

Certains programmes fonctionnent avec des points focaux, d'autres avec des organismes de conseil et 

des services de médiation externes. Plusieurs organisations partenaires et programmes participent à 

des débats internationaux. 

Les programmes internationaux sont moins à même de mettre en œuvre leur propre stratégie. 

Cependant, les responsables des programmes internationaux prennent également le sujet au sérieux et 

l'intègrent dans leur travail de programme. De plus, il existe dans la plupart des pays des coordinations 

et des organisations partenaires des programmes nationaux qui se penchent sur le sujet et de 

nombreuses organisations partenaires des programmes internationaux ont déjà leurs propres 

documents et stratégies internes. 

La plupart des programmes disposent d'adresses auxquelles ils peuvent demander différents types de 

soutien (p. ex. juridique, psychosocial, gestion de cas) et presque tous ont au moins un réseau local sur 

le sujet, dont les contacts pourraient fournir de telles adresses en cas de signalement.  

L'approche des mécanismes de signalement est également variée. Tandis que certains programmes 

renforcent la voie informelle utilisée jusqu'à présent, d'autres mettent en place des systèmes de 

signalement externes, des boîtes aux lettres, des mécanismes de signalement communautaires ainsi 

que d'autres formes. Les expériences ne sont pas encore vraiment solides, mais elles sont en 

constante augmentation. Les difficultés sont également abordées ; par exemple, le programme Laos ne 
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se laisse pas décourager lorsque le contexte devient difficile, mais veut le documenter pour pouvoir 

ensuite développer des solutions en toute tranquillité. 

Les programmes qui ont déjà été confrontés à des cas intègrent immédiatement ces expériences dans 

leur stratégie. 

Il est essentiel de continuer à encourager la dynamique dans les programmes, de partager les 

innovations et d'en discuter. 

 Théâtre-forum à Hertenstein 

Lors de la réunion des coordinations à Hertenstein, le théâtre-forum a été présenté une nouvelle fois 

aux équipes de coordination et aux nouveaux collaborateurs et collaboratrices, cette fois en anglais 

avec traduction simultanée. Les réactions ont été très positives et les participant·e·s ont participé 

activement et avec engagement. Le thème de la PSEAH a ainsi été abordé dans les derniers 

programmes. Contrairement à la première sensibilisation sous cette forme en 2019, de nombreuses 

appréhensions ont été levées et les membres des coordinations ainsi que les collaboratrices et 

collaborateurs se sont sentis visiblement plus à l'aise avec le sujet. L'échange d'expériences et 

d'activités a également été possible sans pression. L'approche individuelle et la présentation des 

dilemmes dans le domaine de la PSEAH de manière fidèle à la réalité ont encouragé les coordinations 

et les équipes de programme à apporter des choses plus personnelles.  

 

  

Impressions du théâtre-forum lors de la réunion des coordinations à Hertenstein en octobre 2022 

 Service de médiation 

En 2022, le service de médiation externe a été utilisé, contrairement aux deux années précédentes. 

C'est un signe positif, car cela signifie que certaines collaboratrices et collaborateurs ont toujours à 

l’esprit qu’il est accessible. Cette annonce permettra sans doute à d'autres collaborateurs et 

collaboratrices de prendre à nouveau conscience que cette option existe et qu’ils et elles peuvent 

l’utiliser facilement dans une situation difficile. 

 Vidéos comme outil de sensibilisation interne 

Le tournage de vidéos a eu lieu en juillet 2022. Ainsi, le théâtre-forum « hors ligne » continuera à être à 

disposition. Les scènes sont prêtes, mais l'outil (sous forme de Powerpoint) n'a pas encore été créé et 

les sous-titres français doivent encore être ajoutés. 

4 Dispositif de signalement / Équipe chargée de la conformité 

Le système de déclaration selon le nouveau processus de conformité fonctionne bien. La possibilité 

d'un échange en dehors du département de la Coopération internationale (CI) s'est avérée 
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particulièrement utile, ce qui a apporté une nouvelle perspective. Une automatisation de certains 

processus (p. ex. information lors de l'ouverture d'un cas) sera possible avec Microsoft 365. 

L'application Microsoft Lists pourrait être utilisée à cet effet. Les possibilités de mise en œuvre sont 

actuellement à l'étude ; des synergies pourraient éventuellement être utilisées avec d'autres systèmes 

de tickets (p. ex. Safety and Security). 

5 Perspectives pour 2023 / Questions en suspens 

Outre les tâches permanentes telles que le conseil, le suivi, les rapports et la représentation, les tâches 

spécifiques suivantes sont prévues : 

- Introduire les nouvelles collaboratrices et collaborateurs avec l'outil vidéo 

- Organiser une formation continue des chargé·e·s de programme sur le thème « Interpréter les 

audits » 

- Envisager le renforcement de l'équipe chargée de la conformité « supra-sectorielle » 

(institutionnelle) 

- Intégrer des données de conformité dans les équipes en tenant compte de la protection et de la 

sécurité des données 

Points en suspens repris du rapport annuel 2021 (non résolus) : 

- Échange d'expériences lors d'une réunion du département de la Coopération internationale 

- Concevoir et mettre en œuvre une base de données et un « système de tickets » via Office 365 

- Outil vidéo : créer un outil à partir des vidéos 

 


